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v m|ill1 ilii demandeur |Kiur les marchandises qui axait été 
achetées ilc Brunette dcxait être compensé avec le compte 
que Brunett, devait au magasin, qu’à tout événement ce 
n’était pas lui qui taisait affaires, mais sa femme, au ma
gasin où les marchandises ont été vendues et livrées, de 
sorte que lui-même n’admettait pas devoir quoi que ce 
soit au ch mandeur.

“ Considérant que le demandeur n’a pas prouvé que le 
défendeur ait renolieé à la prescription acquise ou en 
cours;

“ Considérant que le délai île quatre ans qui s’est écoulé 
entre la période ou le demandeur a vendu les marchandises 
en question et la date où il les a réclamées à savoir en .1916, 
tid qu’il appert par la lettre du défendeur au demandeur, 
explique dans une certaine mesure que le défendeur en 
allant chez le demandeur au sujet de ce compte n’y allait 
que pour tâcher de faire un reglement de la difficulté con
i' ruant le compte de Brunette, et non pas pour reconnaî
tre qu’il devait personnellement quoi que ce soit au de
mandeur.

“ Considérant que le demandeur n’a prouvé son comp
te qui n’était pas prescrit que pour le montant de $26.06.

“ l.a Cour condamne le défendeur à payer au deman
deur ladite somme de $26.06 avec intérêt du 2"i d’octohre 
1917. avec dépens.

Confirmé en révision.
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DUQUETTE v. FOREST et autre et LA VILLE DE 
MONTRÉAL-NORD et autre.

Saisie-arrêt avant jugement en mains tierces Re
cel-Mise en demeure -Obligation indivisible et 
solidaire—C. civ. art. 931, 1121, 1123, 1126.

I. Le 1 ransjMMi |mr un débiteur à «a femme et ai son 
frère, de tous ses biens, et le paiement en entier de quel
ques dettes non privilégiées, rendant insolvable ce dé
biteur, eonst it lient un recel et donnent occasion ft la 
saisie-arrêt avant jugement en mains tierces.

:J. Lorsqu'une personne achète des lots, a» terme, et que 
des tiers s'engagent à acheter ces lots dans un délai et 

"pour un prix déterminé, le fait qu'à l'échéance du prix 
de vente le -premier acheteur paie le prix d'achat et se 
fait donner ses titres, sans mettre en demeure le deuxiè
me acheteur, ne le prive |wis du droit de réel a nfe r d'eux le 
montant de la seconde vente.

l/obligat ion ci-dess ns, est indivisible et partant so
lidaire.

I.<- jugement île lit Oiur supérieure ipti est confirmé par 
lu majorité île la (lotir de révision, a été prononcé par M. le 
juge Allard, le dl janvier Iî»I!».

MM. les juges Archibald, juge en chef suppléant, Brn- 
neau, dissident, et Howard.—t'oiir de revision. No 3708.— 
Montréal, 31 décembre 1919. Lamothe, (îadbois et Xantel, 
avocats du demandeur. -St-Jaoques, Filion. Houle et Lamo
the, avocats du défendeur Forest. J.-A. Champoiix, C. H., 
avocat en Cour sii|)êrieure du défendeur ('hampoux. Geof- 
frion, Geoffrion et Prud'homme, avocats sulistitués en Cour 
de revision. Pelletier, Letourneau. Beaulieu et Mercier, avo
cats des tiers.
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i-e demandeur poursuit le défendeur, conjointement ft 
solidairement, sur un arte de vente du 2.1 septembre l!l|:i, 
«li trois lots de terre pour une .somme de $21.10.1(1. las 
demandeur avait d’abord acheté ses lots eu son nom. mais 
les défendeurs s’étaient engagés à les lui racheter dans les 
40 mois suivants, en lui remboursant tout ce qu'il aurait 
délmursé. Il aewinpagne son action d’une saisie-arrêt avant 
jugement, en mains tierces, fondée sur le recel. Le dé
fendeur Cbampoux seul plaide: I. en niant toutes les 
allégations se rappelant à la saisie-arrêt. 2. par un plai
doyer de fait quant au fond, que le demandeur ayant payé 
intégralement le prix d’achat des lots achetés sans mise 
en demeure des défendeurs, et la période de rachat étant 
expirée, ceux-ci se trouvaient libérés d< leur obligation.

La Cour supérieure a maintenu l’action et la saisie- 
arrêt, par les motifs suivants :

*• Considérant que le demandeur a prouvé les alléga
tions essentielles de l’affidavit sur lequel eSt basé le bref 
de saisie-arrêt avant jugement en cette cause :

“Considérant qu’il a établi qu’il est créancier du de
mandeur. pour un montant excédant $1 savoir, pour une 
somme au-delà de $2.000:

“ Considérant que la preuve de plus que le demandeur 
dans les années précédant l’action en cette cause, a indû
ment transporté à son épouse la plus grande partie de 
ses biens, tant ses immeubles que ses créances, parts ou 
actions dans des compagnies immobilières, le tout repré
sentant une valeur eonsidérabh, et ce pour mettre lesdits 
biens à l’abri et hors de l’atteinte de ses créanciers nom
mément du défendeur;

“ Considérant que le défendeur a de plus transporté, 
toujours dans le même but, des parts ou actions repré
sentant une valeur de $2.000, pour payer et acquitter par

«
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préférence une dette de $1,000 qu'il avait contracté en 
faveur de son frère;

“Considérant que par ces transports à sa fi mine et à 
son frère et par des paiements préférentiels faits par le 
défendeur A d’autres personnes, ee dernier a disposé de 
tous ses l>ii ns, A l’exception de ceux saisis et de deux lots 
qui. vendus en justice, ne rapporteraient pas les frais de 
justice.

“Considérant qu’aux yeux de la loi des transports et 
paiements île la nature de ceux faits par le défendeur et 
dans l’intention qu’ils ont été faits comme sus-dit, cons
tituent un recel.

“ l’ar ces motifs : renvoie ladite requête du défendeur; 
déclare la saisit-arrêt en cette cause lionne et valable et 
la maintient avec dépens contre le défendeur Champoux;

“ Statuant sur l’action du demandeur et, la déclaration 
des tiers-saisis:

" Considérant qu’il résulte de la preuve documentaire 
et oral, (pie le 35 septembre 1013, le demandeur a pro
mis acheter de la société du Boulevard Pie IX (limitée), 
les lots sus-décrits pour le prix de $1,815 dont $ 108,75 
comptant, le demandeur s’engageant A payer la balance 
par versements semi-annuels, égaux et consécutifs de $187.- 
50. le 35 de chaque mois : que le défendeur a acheté lesdits 
lots sur les instances des défendeurs, qui, en considéra
tion de cet achat, .t par un acte sous seing privé fait à 
la même date du 25 septembre 1013. se sont engagés de 
racheter lesdits lots et de rembourser au demandeur tout 
ce qu’il aura payé sur h dit prix de vente, avec intérêt 
au taux de (i p. c. par année, pour le cas où le demandeur 
n’aura pas revendu lesdits lots dans un délai «de quarante 
mois A compter de la date dudit achat; que le demandeur a 
payé lv montant complet de ladite vente, savoir, la sont-
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me île $1,#Î5, le premier paiement ayant été l'ait le 2*> 
septembre l!M3 et lu ilenrier le 'l'i oetobre 1!)I7 et n’a 
pas depuis ruvimlu lesilits lots: que c’est per erreur que 
dans ledit engagement signé par le défendeur, il a déclaré 
que lesilits lots avaient été achetés par le demandeur de 
Beuudiii limitée eus dinners n’étaient alors que les agents 
de la société du Boulevard Pie IX, limitée: que le de
mandeur après avoir payé intégralement la somme stipu
lée comme prix de vente desdits lots, fait cornu ntir un 
titre de propriété par ladite société Boulevard Pie IX, li
mitée. et ce après le refus déclaré pur les défendeurs Fo
rest et Chumpoux de racheter lesilits lots et de r, mbour- 
ser au demandeur le montant qu’il avait alors payé: que 
Je défendeur Chumpoux dans les années précédant l’insti
tution de la présente action, a indûment transporté à son 
épouse la plus grande partie de s s biens, tant ses immeu
bles que ses créances, parts et actions dans des compagnies 
immobilières, le tout représentant une valeur considéra
ble. et ce pour m tire susdits biens hors d’atteinte de ses 
créanciers,nommément du demandeur: dans le même but 
le défendeur a aussi transporté à son frère, des parts ou ac
tions représentant une valeur de $ü.ii(IO, pour payer it ai- 

r par préférence une dette de $1,110(1 qu’il avait 
contractée en faveur de son frère et a fait à d’autres j>, i— 
sonnes des paiements préférentiels, disposant par là de 
tous ses biens à l’exception de ceux saisis et de deux lots, 
qui vendus en justice, ne rapporteraient pas les frais de 
vente.

“ Considérant qu’aux termes de ladite sse de ven
te du •<!.■) se Ht lit, si le demandeur négligeait de
faire les paiements y stipulés dans les lîO jours de leur 
échéance, la société du Boulevard Pie IX, limitée, avait 
droit d’annuler ladite convention et de retenir à titre d’in-

10

5

1585
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délimité on du gaviler lus paiements que lu demandeur au
rait l'ait jusque là.

“ Considérant que pour cas raisons il était du l’intérêt 
du demandeur et des défendeurs, que le défendeur mal
gré lu refus déclaré des défendeurs de donner suite à leur 
dite convention du 25 septénvlire 1913, continuant 
du faire les paiements à ladite société du Boule
vard l’iu IX limitée et obtint du cette dernière un titre 
du propriété.

" Considérant que lu fait par lu il, mamleur d’avoir payé 
intégralement son dit prix de vente et d’avoir obtenu de 
ladite société du Boulevard l’iu IX, limitée, un titre du 
propriété desdits lots ne lu prix pas du droit de réclamer 
du défendeur Cliampoux le montant que ce dernier et son 
co-défendeur ‘Forest se sont obligés de lui payer aux 
termes de ladite convention entre le demandeur et ces 
derniers, intervenus le 2à septembre 1913;

“ Considérant qu’il est dû par ledit défendeur au de
mandeur pour argent ainsi payé comme prix de vente des 
dits lots, en capital et intérêt, la somme de $2,150.46 que 
ce dernier et le nommé Forest, l'autre défendeur sont 
tenus < t obligés de lui rembourser.

•• Considérant que l’obligation contractée par les dé
fendeurs Forest et Cliampoux, de racheter lendits lots est 
une obligation indivisible et partant solidaire.

“Considérant qu’il résulte de la déclaration des ti< rs- 
saisis que ces derniers doivent au demandeur comme |xir- 
teur d’un billet de $2,100. signé par la tierce-saisie. 1st 
Ville île Montréal-Nord, et i ndossé par l’autre tierce-sai
sie, une somme de $1,13-1 et les intérêts accrus sur cette 
somme ; depuis le .1 novembre 191» date de la déclaration 
île la liere -saisie la Ville de Montréal-Nord.
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“ Considérant qu’il résulte1 de la preuve que ce 'lit billet 
eut encore la propriété du défendeur Cbampoux;

J‘ar ces motifs :—donnant acte au demandeur de la dé
claration qu’il l'ait par son action qu’il est prêt à rétrocé
der audit défendeur lesdits lots situés dans la paroisse de 
Sl-Miehel de laival, ayant front sur le Boulevard l’ie IX, 
et connus et désignés sous les nos 1120. d'il et d22 de la sub
division du lot originaire no .‘Kin des plans et livres de 
renvois officiels de la paroisse du Sault-au-Récollet, sur 
jiaienienl de la sus-dite somme en capital et intérêt suivant 
ladite promesse de vente, et du paiement d > taxes munici
pales et scolaires epii peuvent être dues sur lesdits lots.

Renvoie la défense du défendeur Clianipoux:
Maintient l’action du demandeur contre le défendeur 

J. A. Cbampoux et condamne ce dernier à payer au de
mandeur ladite somme de $2.100.111 avec intérêt sur icelle 
au taux de il p. c„ l’an à compter élu Ôiéme jour de no
vembre lülî. conjointement et solidairement avec l’autre 
défendeur Forest qui a déjà été condamné par jugement 
de cette Cour en cette cause à payer la sus-dite somme, le 
tout avec dépens.

“ Kt condamne lesdits tiers-saisis à payer conjointement 
et solidairement au demandeur ladite somme de $12(1(1 et 
les intérêts accrus sur icelle somme depuis le ô novembre 
lülî étant le solde d’un billet de $2.100. signé par la 
Ville de Montréal-Nord, endossé par Beaudin, limitée 
l’autre tierce-saisie due par les dites tierces-saisies an dé
fendeur .). A. Clianipoux suivant 1 ur déclaration $1,2(10.

Confirmé en revision.
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Dame TRANQUIL v. GAGNON et al.

Erreur -Prêt-Hypothèque Situation financière de 
l'emprunteur C. civ. art. 992.

l’onr fuiiv annuler un contrat |xmr cause «Verreur, il 
faut que la partie «pii cherche à st* faire relever de son 
'engagement, soit sincère, et «pie IVrreiir soit telle qu’une 
personne d'ex|>érieiiee aurait pu s'y tromper. Ainsi, celui 
qui se porte caution conjointe et solidaire d’un débiteur, 
pour un prêt hy|M)thécaire, lie |h*ut plaider qa’il a été 
tromf>ê pur l'emprunteur. son co-<lêhiteur, sur sa situa
tion financière, et sur la valeur «h* la garantie hypothé
caire offerte, s'il connaissait bien eet immeuble et savait 
qu’un prêt antérieur avait été refusé sur lu même pro
priété.

Le jugement île In Cour supérieure, ipti est eonfirmé, 
a été rendu par M. le juge I.oranger, le ï!i mars l!ll!i.

I.'aetion réclame $10 H capital et intérêts d’un prêt hy
pothécaire de $1X00. fait par la demanderesse au défen
deur Gagnon, et dont l'autre déf mlciir Savarin, s’était 
porté caution conjointe et solidaire.

Ce dernier plaide erreur et allègue ipt’il avait garanti 
le remboursement du prêt, sous l’impression que Gagnon 
était solvable, et que l’immeuble hypothéqué offrait une 
bonne et suffisante garantie.

MM. les juges Demers, Panneton cl de Lorimier. Cour de 
revision. Xo Û300. Montréal, le 18 novembre 1919. Pélis
sier, Wilson et St-Pierre, av<s-als de la «lemandmvsse. Dagê
nais, Piphé. Papineau et Qucsiitd, aviwats du «Jéfeinleuv Sa
va lia.
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l.(- demandeur répondit qu lv défendent: Sa varia con
naissait et ctait i'll |»isiiiiin ilv liii'ii connaître la valeur de 
cet i m mi'll Mi-,

L'action a été maintviin ]iar le jugement suivant:
“ l.a |ill'll\i' établit elairenient que la ilemamleresse et 

son jiriM'ureur, ont été nilieusenient trompés et dépouillés, 
(l’une somme de lÿlHOII par Gagnon, avee le eolieolirs du 
défendeur Sa varia, qui ne pouvait pas ignorer la situation 
financière de Gagnon, au moment du prêt.

“Il était son notaire et son parent: il avait déjà pré
paré quelques jours auparavant un prêt pour un nommé 
(irisé à (iagnoii. Ce prêt n'a pas eu de suite à raison du 
l'ait que les titres et certificats produits par Gagnon nï- 
taii nt pas satisfaisants.

“ l.a situation n’avait pas changé quand il requit son 
associé, le notaire Parizeau, auquel il remit h s titres qui 
venaient d’être refusés par Grisé, de passer l’acte de prêt 
de la demanderesse à Gagnon.

" D’ailleurs il intervient à l’acte comme susdit sans con
dition. Il devait connaître la garantie qu’il donnait alors 
à la demanderesse, et il st tenu par les termes mêmes du 
contrat qu’il a signé.

" Il invoque l’erreur, et cite certains jugements qui ne 
trouvent pas leur application dans l'espèce.

“ Pour faire annuler un contrat, pour cause d’erreur, 
il faut que l’erreur soit sincère, et telle qu’une personne 
expérimentée puisse y tomber. Il eut été si facile pour le 
déf ni leur de dissiper cette prétendue erreur, en vérifiant 
les titres et en examinant le certificat du bureau d’en ré
glât renient.

“ La Pour, ne peut admettre l’application du défendeur 
et malgré toute la bonne foi qu’il dit avoir montrée dans
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cette transaction, il n’cn est jws moins responsable vis-à- 
vis tie la ilemamlvresst1, île la perte (pi’elle a subit.

“ Même eu mettant île côté tons les agissements du dé
fendeur Savarin, relativement à nette transaetion, il est 
lié par la garantie qu’il a consentie dans l’acte du 2 juil
let I!lIà, et la demanderesse est bien fondée à en deman
der l’exécution contfi lui.

l’otir ces motifs et les raisons.précitées, la Cour après 
avoir examiné les documents et mûrement délibéré:

“ Renvoie le plaidoyer du défendeur Savarin; maintient 
l'action de la demanderesse, et condamne le défendeur 
Sa varia, à payer à la demanderesse la somme de $11141, 
avec intérêt sur $1800, à raison de 8 p. <■.. l’an et sur $144 
au taux légal réservant à la demanderesse de prendre 
d’autres et nouvelles conclusions s’il y a In u.”

Confirmé en revision.

LUSHER v. FOLEY.

Lease Destruction of premises Fire- Default— 
Responsability of lessee -Tacit consent—C. civ. 
art. 1055, 1067.

I. Where the fire which destroyed a house originated 
from an original defect in the construction of the 
Imilding leased, the lessor is responsible, under article

Demers. Panneton, de Lorimier. .1.1. Court of Review.— 
No. 937. Montreal, Niaient lier 36, 1019.--Pélissier, Wilson 
and St. Pierre, attorneys for plaintiff, lirossard and An
gers, attorneys for defendant.
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1055 ('. ( for the damages which resulted therefrom, 
and the destruction of the premises is not caused by ir
resistible force or a fortuitous event.

*J. In a case of partial destruction of a house by fire, 
if the lessor undertakes to re|mir or reconstruct the 
building, he is Ixminl to provide the lessee with an
other premises during the time the house is inhabitable, 
and to notify him when his building .is repaired, re
constructed and fit for habitation, if lie neglects to do 
it, he cannot hold liis lease responsible for rent.

I'mlcr the circumstances, the lessor who leases the 
house to a third partly, tacitly renounced to his claim 
under the first lease and consent to the résiliation 
t hereof.

The judgment ni" tliv Superior Court, which is affirm
ed was rendered by Mr. Justice Weir, ou March 4, 1919.

The phi inti f f avers that lie, on February 1916, muted 
to defendant, the mimlier of Overdale St. for 8(i months 
at $210 yearly, lie says that, on February .*>, 191(1. the 
defendant left the premises without just cause, lie there
fore claims: I. * 10 for rent due; .$40 for rent to become 
due; :l. $48 for diminution of rent; 4. $18.80 for re|>airs, 
that is altogether $1 11.99.

The defendant pleaded that on January ltllli, his flat 
wn< rendered inhabitable by a fire which originated in the 
flat underneath find his house become inhabitable.

The Court dismissed the action for the following reasons:
“Considering that the fire which partially destroyed 

the <aid premises occurred through no fault of defendant, 
l ilt, on the contrary, originated from an original defect 
in the construction of the building owned by plaintiff and 
for which lie is responsible : and that the said partial des
truction was not caused hv irresistible force or a fortuitous
event :
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“ Considering that the leased premises in question were 
rendered uninhabitable hy the said fire and that the de
fendant was justified in leaving the said premises, with 
his family and effects;

“Considering that plaintiff did not offer to provide 
defendant with other premises during the time he was re
pairing and reconstructing the said leased premises and did 
not notify hi in when the said premises were repaired and 
reconstructed and fit for habitation ; (I)

“ Considering that in lieu of putting defendant in de
fault to occupy the said premises at a time when they were 
fit and proper for oecujMtion, plaintiff leased the said 
premises for the year It)Hi-It)11 to a third party and 
subsequently renewed the said h-ase to the same third par
ty for the year I ü I i -1 !• IS. again without having put the 
defendant in default, thereby of his own volition, depriv
ing defendant of any rights in and to the said premises 
for the term of the said lease between him and plaintiff.

“ Considering that until the date of service of the pre
sent action, to wit, the •pith of August ID IN, plaintiff 
made no demand upon defendant based upon the said 
lease ;

“ Considering that hy his long delay and tacit tvnouii- 
nouneed to his claim under the said lease and consented 
to the résiliation thereof;

“ Considering that by his long relay and tacit renoun- 
viation as aforesaid, plaintiff has benefit ted by being re
lieved of liability in damages tii defendant on account of 
the inconvenience and trouble in sustained by him through 
the said fire for which plaintiff was responsible to him ;

(1) 4 I’oUiier. Louage, no 149.
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“ Oonsiilcring that plaintiff’s action is not in good faith;
“ Considering t liât the tender and deposit made by de

fendant is sufficient;
“Considering that plaintiff has failed to prove the al

legations of his demand, and that defendant has main
tained his plea :

“ Itotli maintain defendant’s plea, declare his offer and 
deposit sufficient : doth further declare that the said lease 
between the parties was cancelled and resiliateil by tacit 
consent of the parties; And doth dismiss plaintiff’s action 
with costs.

Affirmed in Rexiew.

GODMER v. ROBITAILLE.

Droit municipal -Conseiller municipal—Election 
Qualification “Habitant" Nullité d'élection— 
S. ref. [1909], art. 5362.

Kn vertu «les <lis|>ositions <le l’article .*>302 S. ref. [1909], 
non seulement le contribuable qui n'est pas “habitant” 
«le In municijfhlité ne peut exercer une charge municipale, 
niais il ne peut non plus être élu a cette charge et son 
élection peut être annulée sur requête.

Le jugement de la Cour supérieure, prononcé par M. le 
juge Kudos, le * mai 1019, est confirmé.

MM. les juges Demers, Panneton et de Lorimier.—Cour de 
révision. Xo 2912.—Montréal, 28 octobre 1919.—Beaudry et 
Beaudry, avocats du requérant. Bessette et Dtigas, avocats 
de l'intimée.



Le rv:|livrant demande l’annulation de l’élection de l’in
timé à la charge d’échcyin |H>ur le siège no I du quartier 
centre de la ville de Laval île Montréal: qu’ordre soit don
né à l’intimé de cesser d’exercer ladite charge, et qu’ordre 
soit donné à la mise en cause de procéder à une autre élec
tion pour ladite charge suivant la loi; le requérant allé
guant en substance: qu’à la date de ladite élection, le 20 
janvier 101 il, l’intimé ne pouvait être mis en nomination 
comme éehevin de ladite ville, ni être élu comme tel, et 
il ne peut en exercer les fonctions, parce qu’à ladite date 
l’intimé n’était pas et il n’est pas encore un habitant de 
ladite " , et que lui. le requérant, est et était
à ladite date et a toujours été depuis électeur inscrit sur 
la liste des électeurs du quartier centre de la ville die 
Laval de Montréal: qu’il a et avait à ladite date et a 
toujours eu depuis qualité pour voter et droit de voter à 
l’élection des échcvins pour ledit quartier;

L’intimé n’a pas plaidé.
La Cour supérieure a accueilli la requête pour les rai

sons suivantes:
“Considérant que d’après la loi des “Cités et villes” S. 

JL Q„ 1000. sis*. 0302 :
“ Est habile à exercer une charge municipale tout ha

bitant mâle de la ' ' ""> qui n’en est pas déclaré
incapable par une disposition de la loi”;

“ Considérant que cette section s’applique à la ville 
de Laval de Montréal;

“Considérant (pie d’après le statut de Québec, (i Geo. 
V, cbap. .18, sec. Ili. la section Ô3li3 par. 8 de la “loi îles 
cités et villes S. ref. | 1000]”. ne s'applique pas à la ville 
de Laval de Montréal;

“ Considérant donc que, quoiqu’une résidence d’au moins 
douze mois précédant l’élection n’est fias requise |>our être

^14629
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élu vvliwin île Indite ville, néanmoins reste In see. ô.ltiï <|ui 
déclare que pour être habile à exercer une charge muni- 
uipale il faut être habitant de la municipalité.

“ Considérant qu’à la date de ladite section le défen
deur Clément Uohitaille n’était pas et n’est pas encore un 
habitant di- ladite _ "" é;

“ Maintient l’action du demandeur, déclare que ledit 
défendeur a été élu illégalement à la charge d’échevin pour 
le siège no I du quartier centre de ladite ville de Laval 
de Montréal : casse et annule ladite élection et ordonne 
audit défendeur de cesser d’exercer la dite charge, le tout 
avec dépens.”

Confirmé en révision.

ST-AUBIN v. THE LIESSE LAND COMPANY.

Vente - Clause de résiliation— Interprétation— C. 
civ. art. 1015.

La clause ilans un acte île vente, que dans le cas où Va- 
cheteur serait en défunt de faire aucun des paiements 
convenus «oit sur le capital, soit sur les intérêts, la vente 
deviendra nulle, sans mise en demeure, le vendeur rede
viendra propriétaire de l'immeuble vendu, et les paie- 

- meut s antérieurement faits seront confisqués, est une 
stipulation en faveur du vendeur dont Vacheteur ne peut 
prendre avantage.

MM. les juges Deniers, l’an ne ton et de Lorimier. Cour de 
revision. No. 247. Montréal, 18 novembre 1910. Descuries 
et Descuries, avocats du demandeur. René Oiênevert, avocat 
de la défenderesse.

613724
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Le jugement île lu Cour supérieure, qui est euiil'inné, a 
été rendu par M. le juge Maréchal, le Jii décembre 1!)I8:

l’ar acte de vente du III mars 1913, le demandeur a 
vendu à la défenderesse une terre située dans la paroisse 
de St-Laurent. district île Montréal, pour le prix de $126,- 
789, sur lequel 831,89.7 furent payés comptant au de
mandeur, laissant une balance de $9.7.08.7, payable en cinq 
versements égaux, annuels et consécutifs de $19,017 cha
cun, ilont le premier devenait dû le 31 mars 1914, avec 
intérêt à .7 pour cent par an dudit 31 mars 1913.

Le premier octobre 191.7, la défenderesse devait au de
mandeur un solde de $78.008, plus $6.73, d’intérêt. De
puis cette date, la défenderesse a négligé de payer ledit 

•solde d’intérêt de $8.73, ainsi que tous les intérêts échus 
jusqu’au 1er avril 1917, inclusivement et les intérêts ac
crus sur ceux non payés, soit une somme totale de $6,623.15 
à la date de l’action, le 12 juin 1917 pour laquelle il de
mande jugement.

La défenderesse plaide spécialement et invoque la clause 
suivante contenue dans l’acte de vente du 31 mars 1913:

“ Il est entendu en une clause spéciale des présentes 
“qu’à défaut par ladite aequéreure de faire aucun desdits 
“ paiements en capital et intérêts à échéance quatre-vingt- 
“ dix jours après échéance d’aucun desdits paiements en 
“capital et intérêts, la présente vente deviendra nulle de 
“ plein droit i/tso fado sans aucune mise en demeure et 
“ dans ce cas le vendeur redeviendra propriétaire de la 
“ terre présentement vendue et tous montants en capital 
“ et intérêts payés en dudit prix de vente seront
“confisqués en faveur dudit vendeur à titre de loyer et 
“de dommages liquidés”; qu’intentionnellement, elle a 
laissé expirer plus de 90 jours après les échéances des 1er 
avril et I er octobre 1916, sans faire aucun des paiements-

4030
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tclius i'i eus dates, et que le demandeur a laissé expirer le 
même délai après Ivsdites éehéanees sans réclamer le paie
ment ; qu’en conséquence, la clause résolutoire ci-dessus 
relatée a eu son effet et la vente est devenue nulle de plein 
droit, le demandeur redevenu propriétaire de ladite terre 
et la défenderesse libérée de ses obligations, les argents 
versés jusque là soit $ôO,î 12 restant au demandeur à ti
tre de lover et de dommages liquidés; que le demandeur 
a repris possession desdits immeubles et les a exploités ; 
que le I avril 1 !»I «. la défenderesse, par le ministère de 
.1. K. Mareil. notaire de Montréal, a fait signifier au de
mandeur un acte déclaratoire relatant ces faits et recon
naissant que ladite clause résolutoire avait opéré son ef
fet. que ledit apte de vente était nul filrlo; que les 
dits immeubles avaient cessé de lui appartenir et que le 
demandeur eu était redevenu propriétaire et pouvait en 
disposer enmmc bon lui semblerait.

I.a (tour a maintenu l’action par les motifs suivants:
“ Considérant que le demandeur a prouvé les allégations 

de sa demande;
“Considérant que la clause de l’acte de vente invoquée 

par la défenderesse et se lisant comme suit : [Y. ci-dessus] 
est une stipulation en faveur du vendeur dont ne peut pren
dre avantage l’acheteur. (1)

“ Considérant que l’exploitation faite par le demandeur 
de la propriété vendue, l’a été conformément à l’entente 
portée à l’acte de vente entre les parties et à des ententes 
subséquentes survenues entre elles;

“ Considérant que même en supposant l’illégalité desdites 
ententes subséquentes elles établissent toutefois ou du moins

( 1 ) /’cl/Oci v. SViiii/iine, C. I!., 51 ('. S„ 207 .
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emroliorviit le* prétentions du demandeur qu’il n’a jamais 
repris sa propriété aveu l’intention de la faire sienne et 
d’exercer le droit facultatif cpie lui accordait son acte 
de vente à la défenderesse;

“Considérant que la défense est mal fondée; renvoie 
ladite défense; maintient l’action du demandeur; condam
ne la défenderesse à |wyer au demandeur la somme de $(>,- 
(>3.l.lô, avec intérêts du lï juin Ifllî, et les dépens, y 
compris le (sait des exhibits.

Confirmé en revision.

Dame DEMERS v. RABY et autres, et L'HON. 
WALTER MITCHELL et aûtres. mis en cause.

Assurance- Bénéficiaire Contrat de mariage Do
nation -Enregistrement Héritiers et donatai
res-C. Civ. art. 583. 642. 712. 713. 757. 806. 807. 
810, 2113—S. ref. (1909), art. 6908. 7387.

J. I.’urtiele tiVON S. rvf. ne fuit pus olwtnvle ft
la libre disposition pur l'assuré du bénéfice d’une police 
d'assurance par tous les moyens légaux, et lorsque cette 
police est prise par un père en faveur de ses enfants, 
l’assuré |>eut changer les bénéficiaires.

2. Cette révocation ne peut avoir lieu par un contrat, 
de mariage subséquent à la police, lequel n'a pas été en
registré.

MM. les juges Deniers, Panneton et de Loriinier.—Cour de 
revision. Xo 2135. Montréal, 2(1 novembre 1919. -J.-W. Jal- 
bert, avocat de la demanderesse.—X1.-A. Archambault, avo- 
cat des défendeurs.
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It. I.r nmri séparé dr hiens, trim dr voir à l'eu l egistre- 
inrnt d'unr donation fuite à sa frminr, nr prut sr préva
loir dr rr défaut d'enregistrement. mais srs héritiers 
lr (lenvrnt.

4. I.'on nr |ieut être douutuirr rt héritier. Ainsi l'hé
ritier ipii a arvrpté la surrrssion rruonrr jxi'r là inénir aux 
donations qui lui ont été faites .par celui dont il hérite.

â. I.e défaut du dé|w‘it d'un contrat dr mariage conte
nant une donation d'une [Milice (l'assuranee entre les mains 
de l'assureur, ne [iciit être invoqué que par la société 
d'assurance elle-même vu que ce dé|xit n'est requis que 
pour sa protection.

I.e jugement de la Cour s Ultérieure qui est modifié, a été 
rendu par M. le juge Fortin, le Iî juin 1010.

lai demanderesse réclame la somme de $1000 étant le 
montant d’un certificat de dotation dans l,a Société des 
Artisans Canadiens Français, mise en cause, obtenu par son 
défunt mari Adélard Italie au mois de juin 1003, et allè
gue que son mari avait désigné volume bénéficiaires ses en
fants. nés d’un précédent mariage. Subséquemment, son 
mari lui aurait fait don de cette somme dans son contrat de 
mariage, le ti octobre 1011,

L’assuré est décédé le 30 novembre 1018, laissant les 
défendeurs, ses enfants, comme héritiers ainsi qu’Adélina 
Itabv, fille issue de son mariage avec la demanderesse. Cet
te dernièiv a réclamé des défendeurs le montant de la 
police, et les héritiers ont également réclamé la même som
me des mis en causes. La Société des Artisans Canadiens 
•Français, voyant les prétentions contradictoires des par
ties, a déposé entre les mains du trésorier de la province 
île Québec, ladite somme de $1000 et en ont donné avis 
aux parties, suivant la loi. La demanderesse conclut à ce 
qu’elle soit déclarée avoir seule le droit de réclamer ladite 
somme et à ce qn’ordre soit donné audit mis en cause,
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le trésorier île lu province île Québec, île paver et remettre 
Juilite Minime à la demanderesse.

U's défendeurs seuls ont contesté la demande île la de
manderesse et allèguent : que ladite somme n’appartient 
jais à cette dernière, mais qu’elle leur appartient et que le 
contrat de mariage dont il est question est nul n’ayant ja
mais été enregistré et n’avant jamais été signifié ni dénoncé 
à ladite Société des Artisans Canadiens Français ; que 
ledit défunt Adélard liapy. le mari de la demanderesse 
n’a jamais révoqué le bénéfice de ladite donation en faveur 
des défendeurs,—et les défendeurs concluent à ce qu’il 
soit déclaré que l’action de la demanderesse est mal fondée; 
que ladite somme leur appartient par parts égales et à ce 
qu’il soit ordonné au mis en cause l’honorable Trésorier de 
la province de Québec, et à ladite Société des Artisans Ca
nadiens Français et au l’rotonotaire de la Cour supérieure 
du district de Montréal, de payer aux défendeurs ladite 
somme de $1000 et A ce que In présente action soit ren
voyée avec dépens ;

La demanderesse allègue par sa réponse: que l’enregis- 
fri'nicnt de son contrat de mariage n’était pas nécessaire 
pour valider la donation que lui a faite sou mari de ladite 
somme, et que, dans tous les cas, les défendeurs, comme hé
ritiers de son dit mari ne peu vent opposer ce défaut d’en
registrement à l’encontre de la demande: que le défaut de 
dénonciation du changement de bénéficiaire n’aurait pu 
être opposé que par ladite Société des Artisans Canadiens 
Français, et que les défendeurs sont également sans droit 
à l’invoquer contre elle : que ledit défunt Adélard lîabv 
a révoqué formellement les bénéficiaires nommés dans 
ledit certificat lorsqu’il a fait donation à la défenderesse 
de son dit contrat de mariage de ladite somme :

La Cour supérieure a maintenu l’action.
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Aitviulu que lu preuve résulte îles pièees produites au 
dossier et qu’il n’y a qu’à statuer sur les trois moyens de 
droit invoqués par les défendeurs, à savoir: la valadité du 
la révocation des bénéficiaires en laveur de lu demamle- 
resse: le défaut d’enregistrement dudit contrat de mariage 
et le défaut du dépôt d’une copie d’icelui entre les mains de 
ladite mise en cause l.a Société des Artisans Canadiens 
Français ;

“Considérant que le mari de la demanderesse avait le 
droit de révoquer le bénéfice conféré à ses enfants, les dé
fendeurs, et de remplacer le#lits enfants par la demande
resse comme seule bénéficiaire et ce conformément aux dis
positions île l’article îîtKÎ S. rcf. |l!K)!t|:

“ Considérant que le défaut d’enregistrement du
dit contrat de mariage ne petit être opposé par les défen
deurs à la demanderesse, lesdits défendeurs étant les hé
ritiers de l'auteur de ladite donation faite par leur père |iar 
ledit contrat do mariage ledit donateur était tenu de faire 
faire ledit enregistrement art. 810 et 'î 11."I C. civ. ( I I 

“Considérant que le défaut du " ‘ d’une copie dudit 
contrat de mariage entre les mains de ladite Société des 
Artisans Canadiens Français ne peut être invoqué que par 
ladite société, ledit dépôt n’étant requis que polir la protes- 
tion de ladite société et que tid dé|H>t ne peut être invoqué 
par les défendeurs et ne peut préjudicier aux droits de la 
demanderesse:

“ Considérant que les défendeurs n’ont jais établi les al
légations de leur défense et que la demanderesse a établi 
son droit à la somme par elle réclamée:

“ l’envoie ladite défense et maintient l’action de la de

ft) Pelletier Si ni. v. Lnpnlme, 18 C. 8.. a*.

9
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manderesse et la déclare seule propriétaire île ladite somme 
et ordonne au mis en cause l’honorable trésorier de la pro
vince de Québec. représenté par le protonotaire de cette 
Cour, de |rayer et remettre à la demanderesse ladite somme, 
le tout avec dépens contre les défendeurs”.

Eu revision.
M. le juge Deniers :—la' mari de la demanderesse avait 

pris une assurance dans la Société des Artisans eu faveur 
de ses enfants d’un premier lit. l’ar son contrat de mariage, 
il a donné cette police à sa femme. Ce contrat n’a pas été 
enrégistré. A son décès, les enfants du premier lit. qui dé
clarent se porter héritiers du mari, demandent le paiement 
île la police et en même toupie la demanderesse fait une sem- 
hlaide demande à la Société des Artisans, laquelle a dépo
sé les deniers en Cour et s’en est rapportée à la justice.

La contestation est entre la veuve et les enfants du pre
mier lit. Ceux-ci disent que la donation est nulle et qu’ils 
ont le droit de s’en prévaloir en vertu de l’art. XOti C. eiv. 
que d’ailleurs la femme a accepté la succession du mari. 
La demanderesse répond qu’ils n’ont pas ce droit, parce 
qu’ils sont héritiers du mari.

Cette contestation exige l’examen de quatre questions:
I. L’art. (ihOX X. ref. | I!>()!(| dans le cas des assurances 

mutuelles décrète-t-il que les bénéficiaires sont saisis irré
vocablement ?

Ü. Le contrat de mariage opère-t-il révocation et nou
velle appropriation alors qu’il n’a pas été enrégistré ni si
gnifié à la Société des Artisans du vivant du mari ?

il. Le mari séparé de biens, est-il tenu de voir à l’en- 
régistrenient de la donation faite à sa femme lorsqu’elle ne 
comporte pas de charge sur les immeubles?

•1. Les deux parties ayant acciqité la siteession, ont-elles
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renoncé au don de l’assurance !' l’our mieux dire, l’héritier 
doit-il rapporter le produit d’une assurance sur la vie dont 
il est iKMiéfieiaire?

J. La majorité de la (Jour d’appel rt Ueiiel v. Les Fo
restiers < 'otholujues (I ) avant décidé que l’art ti!)0K S. ref. 
j I90!t| ne fait |ias olistaele à la libre disposition par l’assu
ré du bénéfice de la police )>ar tous les moyens légaux et 
de plus cette police étant prise par un père en faveur de ses 
enfants cas où la révocation est autorisée (2) je considère 
que la décision de la Cour d’ap|iel doit être suivie:

%i. lin vertu de l’art. 5H3 C. eiv., la propriété s’aequiert 
par contrat, testament ou autrement par l’effet de la loi.

Ici la défenderesse prétend avoir acquis par donation. 
L’art. KOI U. eiv. dit que les donations même à cause de 
mort par contrat de mariage doivent être enregistrées. 
Quand l’époux de la demanderesse est mort, cette donation 
n’avait pas été enregistrée : il n’y avait pas eu de change
ment <le bénéficiaire opéré par la société des Artisans et il 
ne lui en avait pas été demandé.

Kn conséquence, au moment du décès, les bénéficiaires se 
trouvaient saisis, (il)

il. Dans les provinces de droit écrit, le mari était tenu 
de faire enregistrer le contrat de mariage (4), mais cette 
obligation n’existait pas dans les pays de coutume. Aussi 
avant le Code, il me paraît indiscutable qu’en paya coutu
mier. la femme qui devenait séparée de biens était tenue de 
faire enregistrer la donation à elle faite par son mari dans

( I ) 28 li. II., 44.2.
(2) Voir l'art. 7287 K. ref. [lti(Mi|.
(3) lia von Lift» & Accident lus., (4 v<l.) no 41 .**, vol. 29* 

j». 135, note 74.
(4) Novel le. 127. eh. 2.
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les quatre mois de la sentence et celle qui était contractuel
lement séparée dans les quatre mois du mariage. (I)

Telle était la loi d’après l’admission de la Cour de revi
sion re l’i'llvlur v. La/iolntc (2) quami le parlement du 
Cnnadu-Viii a adopté les lois de l’enrégistremout ,4 et 12 
Vie., source île l’art. 21111 C. eiv.

Lors du Code la seule modification du droit coutumier 
était doue quant aux charges qui peuvent grever les immeu
bles du mari en laveur île sa femme. Est-ee que le Code 
a changé le droit existant? I. la présomption est au con
traire. lis coil i Idea leurs avant mission de " le droit
antérieur: 2. l’art. MO n’est pas entre crochets ; d. lu 
motif de la loi est indubitablement que celui qui administre 
ne peut profiter de ses fautes dans l’administration. Le ma
ri par l’art. 810 ap|wraît être de la catégorie de ceux qui 
administrent le bien d’autrui. Xitxef o xociés; L L’art. 
810 reproduit la règle générale, il n’était pas nécessaire de 
reproduire les exceptions basées sur les principes généraux 
du droit commun, car le droit commun se présume toujours; 
(11); ô. L’interprête doit souvent distinguer, fl est im
possible de dire que dans tous les cas le mari est tenu de voir 
à l’en régis! renient d’une donation faite à sa femme séparée. 
Il répugnerait à la justice de le rendre res " " en dom
mage du non ciirégistremeiit d’une donation faite |>ar un 
tiers à sa femme, à moins d’un texte formel. Malgré les 
termes formels de l’art. 80(1 en laveur des héritiers du doua 
leur, on distingue conformément à l’ancien droit le cas où

( 1 ) Sic l'Vrriere, (liaiule l'ont, art. 284, glus. nos ll'.l el 4(1.
(2) 12 S. 97. Dans nette cause il s'agissait d'une charge 

sur l’iuiineulile du mari.
(3) gutter's Dwarris, Statutes, p. Is', : Maillier de rhaasat, 

p. I5S. 2IKJ. 20». 214 el 217.

8820
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le mari était tenu île voir à l'enregistrement en vertu île 
l’art. 810 et on refuse ilans ve eas. par une interprétation 
conforme à la loi eomtnune et à l’aneiennv loi le droit à ses 
héritiers de se prévaloir de l’art. 800. lequel est aussi clair 
que 810. l/art. 810 dit que le mari ne peut soulever le 
moyen , mais ne parle pas de ses héritiers, omission qui n’est 
pas dans l’ordonnance de KOI. Cependant, malgré cette 
omission, la question ne souffre pas de difficulté.

I. ~l.es deux parties ont accepté la snni-sssion et 
les deux réclament également leur don. On a sou-’ 
tenu que dans ce eas les deux parties sont censées renoncer 
à la succession. Celui qui prend la qualité d’héritiers ne 
peut cesser de l’être xeiitrl Imrs, sini/iir /lires. D'autre 
part, la renonciation à un don peut être tacite : la renon
ciation à une succession ne peut être que formelle. ( I). Il 
est admis que l’on ne peut être donataire et héritiers; donc 
celui qui a pris les deux qualités est héritier et non dona
taire.

Aussi d’après l’art. 7IÜ ('. eiv., celui qui est héritier ne 
peut retenir les dons s’il les a touchés, ni les exiger ainsi que 
le legs s’il ne les a point touchés. Il faut qu’il renonce d’a
près l’art. ; I» ('. eiv. ("Il, car en acceptant la succession 
il renonce au don. Il s’agit ici d’une donation à cause de 
mort qui participe de la nature des testaments, art. 757 (1. 
eiv. I.es défendeurs ne peuvent donc, comme i,ls le font, 
réclamer et comme bénéficiaires d’un don et comme héri
tiers. (.1) La demanderesse ne le pourrait davantage lors 
même que son contrat de mariage serait enrégistré.

(1) Art. 651 V. eiv.
(3) Voy. 307 Coût. île l'a ris.
Cl) Heamlry-r.aeantinerie,.vol. S, p. 333 et la .lurispruilen- 

ce citée sous notes 3. Sic Aubry & Uau et Laurent.
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< I’cst uni* question controversée vn France <le savoir si 
le rapport ilvs polices d’assurance est dû par le bénéficiai
re. I si jurisprudence a xarié; elle paraît être maintenant 
fixée dans le sens de la négative. Je considère que sous no
tre droit l’affirmative s’impose vu l’art. ii<54c, lequel décrète 
non se " le rapport des primes, mais du prialuit de
l’assurance. Veci s'applique évidemment à tous les héri
tiers, ear le principe en cette matière est l’égalité.

Nous sommes donc d’avis que les héritiers avant accep
té la succession ont renoncé au don de l’assurance; que cet
te assurance, en conséquence, se trouve dans la succession 
ah inli'sliil et qu’elle appartient pour 1/^ à la femme et pour 
les 1 t aux enfants du défunt, y compris l’enfant du second 
lit; et le jugement est donc modifié en conséquence.

LA COMMISSION DES ÉCOLES CATHOLIQUES DE 
MONTRÉAL v. VALOIS.

Droit scolaire-Taxes scolaires-Avis—Intérêt—S. 
ref. [1909], art. 2860, 2866. 2869.

J. Les taxes scolaires deviennent exigibles aussitôt 
iiprès l’homologation «lu rôle de |>ereeption, et les con
tribuables doivent les payer au bureau du secrétaire- 
trésorier, sans autre avertissement que celui décrété par 
l’article 2860 des S. ref. [19091, dans les vingt jours 
qui suivent le délai «le trente jours mentionnés dans l’avis.

2. La demande de paiement dont il est question a l’ar
ticle 2869 S. ref. [1909], n’est requise que dans le cas où

M. le juge Martineau. Cour supérieure. No 1612. Mur
phy, Perrault, ilayniond et (iouin, avocats de la demanderes
se. ('lias, ('ha tu poux, (*. IL, avoc«it du défendeur.

8888
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la voinmLsHimi scolaire» veut se prévaloir des articles 2872 
et s., et procéder à la perception des taxes cpii lui sont 
ducs pur voie de saisie soit des meubles ou des immeubles 
du contribuable.

il. Ix»s taxes scolaires portent intérêt, à compter du 
trentième jour <pii suit celui où elles sont exigibles, en 
vertu de l'article 2866 S. ref. [1909.1.

Action hypothécaire formée par la demanderesse pour 
In perception <l’une somme de $181 sur cinq immeubles 
situés dans l’ancienne municipalité seul a ire de St-Denis.

I.e défendeur piaille qu’il a toujours été prêt à payer 
t'es taxes scolaires, mais il n’a jamais pu en obtenir le 
montant du secrétaire-trésorier.

La (Jour a maintenu la demande par les motifs sui
vants:

M. le jai/e Martineau:—lai demanderesse a pris une ae- 
tinn hypothécaire contre 'le défendeur pour les taxes sco
laires imposées sur son immeuble par l’ancienne corpora
tion scolaire de St-Denis, depuis annexée à la corporation 
mulaire de Montréal, savoir: $0 I jHiur l’année lüll-lô, 
$00 pour l’année lüln-10, et le même montiant pour 
l’année lillli-lî, avec intérêt sur ees sommes depuis b* 1er 
janvier de chacune île ces années.

la- défendeur plaide, en substance: qu’il ne doit que $00 
pour l’année l'M 1-15. ayant obtenu une réduction de $t00 
sur son évaluation par les estimateurs de la cité de Montréal 
dont la demanderesse (levait lui donner crédit: qu’il a 
toujours été prêt à payer les taxes qu’il devait, mais 
qu’il n’a jamais pu en obtenir le montant du secrétaire- 
trésorier: qu’il consigne la somme de $180 total desdites 
taxes, mais que dans les circonstances il ne doit ni intérêts, 
ni frais.
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Sur la première question :—Le rôle d’évaluation muni
cipal doit servir de base au rôle d’évaluation scolaire et lo 
secrétaire de la ' ’ " ' scolaire doit s'en procurer
une copie “ certifiée. Mans l’espece, le secrétaire de 
la col’jioration scolaire de St-Denis a demandé au mois 
d’août l!M I un extrait du rôle municipal et bien que eu 
rôle ne lut pas alors homologué et qu’il ne pouvait l’être 
avant le mois d’octobre, tel extrait lui a été délivré com
me s’il eût été homologué. L’immeuble du défendeur a, 
en conséquence, été cotisé suivant l’estimation portée en 
l’extrait.

Le défendeur cependant avait porté plainte contre cette 
estimation qui fut réduite de $800, <v qui diminuait di 
$1 la cotisation.

Le défendeur prétend que cette réduction lie la deman
deresse : celle-ci soutient, au contraire, que son rôle de per
ception avant été homologué avant que la réduction fût, 
faite, elle ne pouvait valoir que pour l’avenir.

la; défendeur me paraît avoir raison sur ce point.
Le rôle île perception scolaire a été fait alors que le rôle 

municipal sur lequel il était basé n’était pas encore homolo
gué. et elle ne saurait, il me semble, invoquer cette illéga
lité pour faire perdre au défendeur le droit lui résultant 
de la correction faite au rôle municipal.

Sur la question de l’omission d’envoyer le compte de 
taxes :—Le secrétaire-trésorier a envoyé au défendeur, par 
la poste, l’état de ses taxes, mais celui-ci jurant qu’il ne 
l’a pas reçu, et la loi exigeant que cet état doit être laissé 
au domicile du contribuable, dans le cas où il y a droit, 
il faut, il me semble, le considérer comme n’ayant pas été 
envoyé.

Quelle est la conséquence de cette omission >

512622
B.C
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La demanderesse prétend que la demande de paiement 
n’est requise que javur la saisie et vente des meubles nu 
immeubles, et qu’il n’est pas nécessaire lorsque la corpo
ration poursuit le recouvrement de ses taxes par action. 
Le défendeur soutient qu'elle est nécessaire, dans tous les 
cas.

La question n’est pas nouvelle, et elle a été résolue dans 
les deux sens. On trouve l’analyse complète île ces juge
ments dans la cause de Morgan v. Cité tir Sorel, (1) dans 
laquelle il a été décidé que la demande île paiement n’était, 
nécessaire que dans le cas où la corporation voulait pro
céder à la perception de ses taxes par voie de- saisie im
médiate. Il est vrai qu’il s’agissait en cette cause de taxes 
municipales dues à la cité de Sorel, mais la charte de cette 
corporation ne diffère pas. sous ce rapport, de l’acte des 
cités et villes, qui est lui-même conforme au code munici
pal, et à la loi scolaire.

Je crois devoir suivre cet arrêt pour les motifs y énon
cés et nie basant sur la législation antérieure.

Voici in el'f " ce qu’édictait l’art. 2137, S. II. Q. IS88:
2137 A l’expiration de vingt jours, après le délai de 

“trente jours fixé par le paragraphe 5 de l’article 2138, 
“ la perception des cotications scolaires peut se faire par 
“ les commissaires ou les syndics d’écoles, par poursuite, 
“du par mandat de saisie ou par la vente et l’adjudication 
“par la municipalité, des biens qui y sont sujets. 10 V., 
“ <■. 22, s. 13, par. 7.

2. “Pour percevoir des contribuables les cotisations 
“ scolaires par voie de saisie, et avant de procéder à la vente 
“et à l’adjudication des terrains assujettis au paiement de

(1) 19 ît. lt„ 247.
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“ (vs cotisations, l«- secrétaire-trésorier <l<»it lain1 la ilvmaii- 
“ de <1 il paiement de ces cutisations scolaires portées au rôle 
“et non encore payées par les jiersonncs (pii y sont tenues, 
“ en signifiant ou en faisant signifier à ces jiersonnos un 
“avis spécial à cet effet, accompagné d’un état détaillé 
“ des sommes dues par elle.

Il ne pouvait donc y avoir de doute (pie sous l’empire 
de cette loi la demande de paiement n’était requise que ((ans 
le cas de saisie. Or. il me parait certain que le législateur 
ira pas entendu changer la loi dans la refonte de I8!t!t. Les 
modifications alors faites ne concernent que la disposition 
des matières pu lie sont que des changements dans la phra
séologie.

Sur ce dernier |«>int. la demanderesse nu1 paraît donc 
avoir raison, et je crois que son action est hieu fondée jus
qu’à concurrence de $180 avec intérêt sur chaque cotisa
tion depuis son exigibilité.

“Considérant que la " scolaire de St-Denis
a fait son rôle de jieiveption pour l’année 1914-1915 au 
mois d’août 1911, sur un extrait du rôle d’évaluation 
municipale pour la même année, lequel rôle n’était pas 
encore homologué et ne pouvait l’être suivant la loi. qu’au 
mois d’octobre suivant:

“ Considérant, dans les circonstances, que les évalua
tions portées audit rôle de perception étaient sujettes 
aux corrections qui pouvaient légalement être faites aux 
évaluations portées au rôle municipal;

“Considérant que le défendeur s’est plaint aux auto
rités municipales de l’évaluation de ses immeubles pilin' la 
dite année 1911-1915 et qu’il a légalement obtenu une ré
duction de $800:

“Considérant que ladite municipalité était tenue de 
donner au défendeur le bénéfice de cette réduction et

^51169
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qu’en conséquence h* montant des taxes dues à la deman
deresse par le défendeur pour ladite année était de $00 et 
non de $1)4 ;

“ Considérant que les taxes scolaires deviennent exigi
bles aussitôt après l’homologation du rôle de perception et 
que les contribuables doivent les paver au bureau du se
crétaire-trésorier, sans autre avertissement que celui dé
crété par l’article "481)0 S. rcf. de Québec | l!l()!t|. dans les 
vingt jours qui suivent le délai de trente jours mentionnés 
audit avis;

“ Considérant que la demande de paiement dont il est 
question à l’article 28<>0 S. rel\ |l!*0it| n’est requise que 
dans le cas où la commission scolaire veut se prévaloir des 
articles "4812 et suivants, et procéder à la perception des 
taxes (pii lui sont dues, par voie de saisie soit des meubles, 
soit des immeubles du contribuable :

“ Considérant qu’en vertu de l’article "48liii. les taxes 
scolaires portent intérêt à compter du trentième jour qui 
suit celui où clics sont exigibles;

“Considérant que les rôles de perception pour les di
verses années ci-dessus mentionnées ont été homologués 
au mois d’août chaque année;

“Considérant, en conséquence, que la défenderesse est 
mal fondée, quant à ce qui a trait à la somme de $4:

“ Renvoie b- plaidoyer du défendeur, déclare insuffi
santes les offres et consignation faites par le défendeur, 
déclare les immeubles ci-dessus décrits affectés par privi
lège pour taxes scolaires au paiement de la susdite som
me de $180 avec intérêt sur chacune desdites taxes depuis 
le premier janvier suivant et les dépens ; condam
ne le défendeur à délaisser lesdits immeubles, dans 
le délai de quinze jours à compter de la date du présent 
jugement, afin que lesdits immeubles puissent être ven-
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dus par le curateur qui sera nommé au délaissement, pour 
acquitter les taxes, intérêt et frais réclamés par la pré
sente action, si mieux n’aime le défendeur payer, dans ledit 
délai, à la demanderesse la susdite somme avec intérêt 
avec les déjiens; et à défaut par le défendeur de délaisser 
lesdits immeuldcs dans le délai fixé par la Cour, le con
damne comme débiteur personnel au paiement de ladite 
somme de IMO en capital, intérêt et frais; réservant à la 
demanderesse tous recours personnels qu’elle peut avoir 
contre qui de droit ; le tout avec dépens y compris le 
coût des exhibits et frais de recherches nécessaires no 
bureau d’enregistrement.

TRUDEAU v. BERTHIAUME.

Louage d'ouvrage Défauts apparents—Paiement 
Responsabilité —C. civ. art. 1523.

l’n plancher fuit par un entrepreneur de travaux, dont 
les défeetuosités consistent : I. dans une j*»nte en sens 
inverse, dans la direction du mur de lu maison, au lieu 
d’être dans la direction de la rue ; 2. dans l'inégalité du 
niveau: il. dans Vini|H»rméal)ilit.v en ce ipi’il laisse passer 
l’eau eu plusieurs endroits, constituent des défauts ap
parents, dont, le propriétaire doit se rendre compte, et 
s'il paie l’entrepreneur, pour cvs ouvrages sans aucune 
réserve, il n’a a ne un recours contre ce dernier.

MAI. les juges Archibald, juge en chef suppléant. Coderre 
et Duclos. Cour dç revision.—No 1843.—Montréal, 27 juin 
1019. -Degitire et Nantel, avocats du demandeur.—Perron, 
Taschereau, lî infret, Vallée et Genest, a voeu* s du défendeur.
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he jugement ilf la Cour supérieure qui est infirmé, « 
«-tv prononcé |iiir M. le juge Lafontaine, le Il février V.MÎ.

Le demandeur conclut à ce que le défendeur suit coudant- 
in- à refaire <■! c< ‘éter, conformément aux règles de 
]"art, uii haleon. limit li- défendeur a «‘titr<*|iris la construe* 
lion, vt qu’à défaut 11u défendeur so conformer à 
l'injonction dv la Cour, à ce quo Iv défendeur soit autorisé 
à faire faire les travaux aux frais et dépens du défendeur 
jlis<|ii’à oonetirrenee de la somme de J|tIÎMI;

l.e défendeur plaide, à eette action, par une dénégation 
des allégations de la déclaration, et allègue, en particu
lier, les moyens suivants: I. Iju’il n’est pas l’entrepreneur 
des travaux en question, niais que c’est un nommé Oliaiti. 
qui en a eu l’entreprise; *i.(Jur le demandeur a accepté les 
travaux <d s’en est déclaré satisfait: d. (Juc le demandeur 
n’allègue pas qu’il est le propriétaire de la propriété pour 

v le haleon a été entrepris.
I.a Cour su|K;rieure a maintenu l’action en partie par 

les motifs suivants:
“Considérant qu’il appert, par la preuve, que quel que 

soit Je rôle assez peu correct joué en cette affaire par le 
nommé l’rhain le défendeur est liien l'entrepreneur des 
travaux avec lequel le demandeur a fait l’arrangement |mnr 
la eonstruetion du lin Icon à sa propriété et que Crliain 
ne [Hait être traité que comme un associé silencieux du 
défendeur hors la connaissance du dent,.adetir ;

“Considérant qu’il est admis que la propriété pour la
quelle le haleon a été entrepris, appartient au demandeur, 
et que, dans tous les cas. ayant contracté en son nom et 
pour lui-même, avec le défendeur, il possède un intérêt 
suffisant pour intenter l’action, et qu’il n’est pas prouvé 
que le demandeur tout en ayant accepté les travaux et les

50

^
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ayant payés ait approuvé les défectuosités ipii si- sont mon
trées par la suite et ipt’il ait renoncé à s'en plaindre:
“Considérant (pie. bien que la preuve soit contradic

toire et que la cour soit apjielée à se prononcer entre 
l'opinion de deux architeittes de réputation, la preuve 
faite par le demandeur doit l’emporter, et qu’il est démon
tré que, dans la partie du plancher du balcon entrepris 
par le défendeur, il s’est glissé les défectuosités suivan
tes : I. pente en sens inverse étant dans la direction du 
mur de la maison au lieu d’être dans la direction de la 
nie : inégalité du niveau du plancher, et. ."t. défaut d’im- 
permeabilité-, qui laisse passer l’eau à divers endroits, soit 
par défectuosité du bois employé ou par un mauvais assem
blage : en sorte que. il incombe au défendeur de refaire le 
plancher dudit balcon de façon à remédier aux défectuo
sité-- ci-dessus ;

“Considérant toutefois, que le plancher dudit balcon 
n’est qu’une partie du contrat d’entreprise qui a été fait 
pour la somme de *jil!IO. et que la réfection des travaux 
ci-dessus, telle que demandée par le demandeur, ne pou
vait pas coûter au-delà de $">0, et que, par conséquent, 
à cause de la valeur de la matière en litige, l’action était 
du ressort de la Cour de circuit : que c’est un abus des 
procédures judiciaires d’ignorer la juridiction de la Cour 
de circuit, et d’intenter devant la Cour supérieure des 
actions en grossissant démesurément la valeur de la ma
tière en litige pour donner juridiction à la Cour supérieu
re. occasionnant ainsi, des frais considérables du quadruple 
au moins, de la matière en litige, et que, pour cette raison, 
il v aurait lieu de refuser au demandeur ses frais d’ac
tion. mais que d’un autre côté le défendeur n’a pas fait 
-d’offres, mais au contraire conteste la demande :

“ Renvoie la défense : maintient l’action en partie ; cou-
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damne le défendeur à refaire la partie du balcon par lui 
entrepris à la propriété du demandeur, consistant dans le 
plancher qui devra être défait et refait, de façon à obvier 
aux défectuosités ci-dessus, et être acceptable suivant les 
règles de l’art, ces travaux devant être faits dans un dé
lai d’un mois à compter du jugement, et à défaut par le 
défendeur de faire lesdits travaux et d’exécuter le juge
ment de cette Cour dans ledit délai, condamne le défen
deur à paver au demandeur la somme île $00. et condamne 
le défendeur aux frais d’une action de $ô0.

Infirmé pour les raisons suivantes:

.JtHjejiii’nt ou revision. “ Considering that if any de
fects existed in the balcony in question, as made by the de
fendant. such defects were open and apparent;

“ Considering that the proof establishes that the plaintiff 
after the work was completed and after plaintiff had an 
opportunity of inspecting the same, paid to the defendant, 
without objection, the contract price;

“ Considering that the proof is contradictory with re
gard to the existence of the defects, alleged by the plain
tiff:

“Considering that the acceptance of the work as evi
dence by tin* payment of the price, after its completion, 
deprived the plaintiff of his right to maintain the action 
as brought by him in the present cause:

“ Considering that there is error in the judgment of the 
Court below;

“Doth reverse the same and doth dismiss the plaintiff’s 
action with costs, as well in the Superior Court as in the 
Court of Review.
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STE-MARIE v. QUINLAN & ROBERTSON. LIMITED.

Vente - Aveu Cautionnement C. civ. art. 1235.
1244.

I. I.'imm tait jair le gérant (l’une compagnie dans 
une va use vriininelle, n’est pas un aveu judiciaire dans 
une autre cause en matières civiles contre cette der
nière, mais |ieut servir comme un aveu extra-judiciaire.

3. llans une vente de marchandises faite à une com
pagnie par l’entremise de son gérant, l'article 1235 C. 
civ., n’a pas d'application, vu qu’il ne s'agit pas d’établir 
un vautiounemcnt, mais une obligation principale.

Le jugement île la Cour supérieure, qui est infirmé, a 
été rendu par M. le juge- Fortin, le 18 octobre 11)18.

Le demandeur réclame de la défenderesse la somme de 
$136.» 1. solde due pour prix et valeur de marchandises, la 
plupart des provisions alimentaires, vendues à La prairie, à 
la réquisition de la défenderesse pour son compte et liéné- 
fiee et livrés à la défenderesse à l.aprairie, à savoir, à des 
représentants et employés de la défenderesse, lesquelles 
marchandises ont été consommées par des représentants et 
employés de la défenderesse pour son- bénéfice et suivant 
sa réquisition.

La défenderesse nie l’allégation unique de la déclaration 
du demandeur.

MM. les juges Deniers, 'J'ellier et de Lorimier. (dur de 
revision,—No 1545. Montréal, 31 juin 1919.—Patenaude et 
Mouette, avocats du demandeur. Perron, Taschereau, Rin- 
fret, Vallée et (lenest, avocats de la défenderesse.
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La (Jour supérieure a rejeté la demande par les considé- 
rants suivants: .

“Considérant <pie le demandeur n’a pas établi l'alléga
tion de sa déclaration : qu’il ressort île l’enquête au eon- 
traire. que lesdites mamhandisos ont été vendues et li
vrés a un nommé Kloymek alias Clajian:
“Considérant que le demandeur n’a pas établi, non plus, 

que la défenderesse se soit portée caution dudit Kievrock, 
en faveur du demandeur, pour le paiement desdites mar
chandises: que la preuve faite sous ce rapport sous réserve 
d’objections, tel cautionnement n’étant pas allégué, est il
légale et complètement contredite par la preuve de la dé
fenderesse.

“ Renvoie l’action du demandeur avec depuis,
Infirmé en révision par les motifs suivants:
./utjriimil ni rrrixiim. "Considérant que le gérant de 

la défenderesse a juré devant le magistrat de police Cusson, 
le H novembre IMI ». que Hand K Ky rock était l'agent 
et l’ernplové de la compagnie défenderesse; qu’il tenait cet
te pension pour la défenderesse: que la défenderesse était 
tenue de payer les fournisseurs:

“Considérant que si cette déposition du gérant dans 
une autre cause, devant la Cour de police et contre une 
antre personne, ne vaut pas comme un aveu judiciaire, 
elle vaut comme un aveu extra judiciaire: (Il

“Considérant que le gérant examiné en cette cause n’a 
fourni aucune raison pouvant lui permettre de rétracter cet 
a vett :

“Considérant que l’art. I"<htÔ C. civ.. n’a pas d’applica
tion: parce qu’il ne s’agit pas ici d’établir un cautioime-

(I) 30 llemolomlie, p. 414.
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nient, mais une obligation principale, parce que les mar
chandises ont été vendues et livrées à la défenderesse:

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement a quo y* 
“ Infirme ledit jugement, et procédant à rendre le juge

ment que la Cour supérieure aurait dû rendre, condamne 
la défenderesse à payer an demandeur $136.71, avec in
térêt. depuis la date de l’assignation et les dépens, condam
ne la défenderesse aux frais de revision.

PAGE v. BROSSARD.

Responsabilité— Autobus — Fausse manoeuvre - C. 
civ. art. 1053.

Le chauffeur d’un autobus «|ui suit unv voiture occu
pant le millieu tie la chaussée, et qui apercevant une 
plus large espace a sa droite, passe à cédé* pour prendre 
le devant, niais qui coupe trop court eu avant du cheval 
et blesse ce dernier, fait une fausse manoeuvre volon
taire ou involontaire qui rend res|xmsable de l’accident 
le propriétaire de l’auto. Il importe |x*u que le conduc
teur de la voiture se soit obstiné A garder le milieu 
tlu chemin.

1/' jugement de la Cour supérieure qui est confirmé, a 
été rendu par M. le juge I-afontaine, le 10 juin 1018.

Le demandeur réclame du défendeur la somme de $286.- 
75 à litre de dommages par suite d’une collision arrivée 
sur le chemin publie entre Laprairie et St-Lambert entre

MM. les juges Deniers, Tel lier et de Lorimier. < dur de 
revision. No .*5R4î!. Montréal, îil juin 11)19.- Ibitenaiidv et 
Mouette, avocats tlu demandeur. Risailltm et Hisnillon et 
Mouette, avocats tlu défendeur.



!JAC,E V. RROSSAkl). h”

l’autohus ilu défendeur et le camion conduit par le deman
deur au cours de laquelle collision le cheval du deniandeui 
a été blessé.

I/o défendeur plaide à cette action en niant les alléga
tions de la déclaration, et invoquant la propre faute du 
demandeur, allègue que le demandeur au lieu de se 
tenir du côté droit du chemin en occupait le milieu, qu’é
tant averti de l’approche de l’autoh us il l’a ignoré, obli
geant l’autobus à suivre en arrière qu’à un endroit le 
chauffeur du défendeur réussit à passer à côté, mais qu’à' 
ci moment lu demandeur par un mouvement brusque en- 
tirant sur les rênes, aurait fait dévier scs chevaux «loin 
l’un d’eux aurait été blessé par l’autolms, s’il l’a été réel
lement.

La Cour supérieure a maintenu l’action par h-s motif- 
suivants:

“ Considérant en lait que suivant la version même du 
défendeur et de syn témoin, le chauffeur du défendeur 
conduisant l’autobus avant rejoint le camion du demandeur 
tinta vainement de se faire entendre pour se faire livrer 
un passage par le demandeur qui suivant eux aurait oceupé- 
à peu près le milieu du chemin, que le chauffeur aurait 
suivi le demandeur en arrière pendant quelque temps jus
qu'au moment où arrivé à un endroit où il croyait avoir 
suffisamment de place et entreprit de passer à côté, que 
l'espace étant étroit et craignant de tomber dans le fosse 
il a longé d’assez près la voiture du demandeur, mais sans 
y toucher cependant, qu’une fois la voiture du demandeur 
dépassée, sans heurt, il fit une manoeuvre pour se mettre 
au milieu du chemin, à son tour, en “coupant court” sui
vant le vocabulaire routier, c’est-à-dire en tirant une ligne 
oblique, mais si courte et si prononcée, étant donnée la 
longueur de l’autolms. que l’arrière train, quoique n’ayant
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pus touché les vlivuiiix • iu demandeur, à côté duquel l’au
tobus passa très prés vt que l’un des chevaux aurait ou 
]H*ur <*t dans un mouvement soudain et violent qui en a 
été la suite, se serait infligé le mal qui s’est révélé, à savoir 
une handle demise ;

“ Considérant en droit que cette version de la défense 
et imléjiendummeiit de la preuve du ileniamleur. qui est. 
•quelque peu différente démontrait que le elioval du deman
deur a réellement été heurté par la voiture du défendeur, 
suffit pour ineriminer le défendeur et créer une responsa
bilité en dommage, puisqu’elle démontre une fausse manoeu
vre, volontaire ou involontaire du chauffeur, en prenant 
une ligne trop courte et trop oblique pour la longueur de 
la voiture du défendeur, c’est-à-dire trop rapprochée de la 
perpendiculaire par rapport à la position du véhicule du 
demandeur pour gagner le milieu du chemin, de façon à 
effleurer au moins la tête des chevaux, ce qui devait na
turellement les effrayer et était aussi illégal que de leur 
toucher, alors que rien n’obligeait le défendeur à eu agir 
ainsi, puisqu’il lui était loisible, en suivant une ligne d’une 
obliquité moins prononcée et plus allongée de distancer la 
voiture du demandeur île façon à mettre un espace de 
quelques pieds au moins entre l’arrière train de l’autobus 
et la tête des chevaux ; qu't n conduisant ainsi sa voiture 
sans s'occuper des conséquences pour les chevaux du de
mandeur lequel avait le droit c mine le défendeur de cir
culer dans le chemin qui est à l’usage commun et égal 
des piétons, des charretiers et des chauffeurs, le défendeur 
par son employé a enfreint la règle sir iilem Ino ni neiiiinrn 
nun loedux. et s’est rendu coupable de faute, et négligence ut 
inhabilité aux termes de l’article 10.Vt ; en outre de la 
présomption de faute que la loi établit contre lui:

“ Considérant que pour déterminer la responsabilité de»
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parties ilans un vas de dommages il faut considérer la 
cause directe et prochaine et mm la cause éloignée et in
directe; qu’en supposant que le demandeur qui conduisait 
un véhicule chargé de s aurait manqué de tenir les
rênes avec la rigidité requise dans une autre circons
tance et avec un certain laisser aller, confine il arrive en 
pareil cas lorsqu'il s'agit, de chevaux de travail conduisant 
une charge et cheminant à pas lents, rien ne prouve qu’en 
i ' plus de rigidité, l’accident lie fut pas arrivé et 
que le demandeur eût pu prévenir les conséquences de l'ac
te illégal et dommageable du défendeur qui passant’ à 
côté avec un auto-moteur, soudainement, a trop vite pris 
le milieu du chemin sans s’occu|ier de heurter ou offraver 
les chevaux de la voiture qu’il dépassait, que pareillement 
le fait allégué par le défendeur.—fut-il vrai—que le de
mandeur se serait tenu plutôt au milieu du chemin qu’à 
sa droite, et qu’il aurait fait la sourde oreille pour ne po
se déplacer, ne justifie pas le défendeur d’avoir agi. com
me il l’a fait, attendu que s’il avait à se 1 du de-
ni. ndeur il ne devait pas se faire justice à lui-même et 
prétendre punir le prétendu délinquant, mais devait comme 
tout autre revendiquer ses droits, et tenir le demandeur 
responsable en dommages au cas où les passagers que le 
défendeur conduisait auraient manqué le convoi de che
min de fer qu’ils se proposaient de prendre :

‘‘Considérant que le demandeur a prouvé les allégations
île sa déclaration comme suit :
Dommages à son cheval.................................. ... . $180.00
Vrais honoraires du médecin vétérinaire . . . 18.00
Pension du cheval pendant le temps requis pour

la guérison. Zii jours à 70c. par jour .... JÏ5.70

Formant la somme totale de. . . 178.70

54

799

6663
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“ Renvoie la défense, maintient l’action. condamne le 
défendeur à paver au demandeur la somme de sMiN.10, avec 
intérêt < le] mi s la signification de l’action et les dépens.

t'onl'inné en révision.

CARON v. LA VILLE DE CHATEAUGUAY.

Droit municipal—Trottoir Règlement- Paiement- 
Répétition de l'indu C. civ. art. 1047, 1048.

1. J a» contribuable qui paie fi une municipalité le 
cofit d'un trottoir fait pur cette dernière, à son défaut, 
sur le front de sa propriété, en vertu d'nn règlement, 
après un protêt signifié non pas |k>iw se réserver le 
droit de se faire rembourser la somme payée, mais uni
quement pon.r se conserver tout recours eu dommages- 
intérêts qu'il pourrait avoir .plus tard contre la munici
palité, à .raison de ia construction défectueuse de ce 
trottoir, n’a pas l'action en ré|pétition de deniers.

2. Si ce contribuable soutient que le règlement est 
illégal, il devait le contester avant de demander le rem
boursement de la somme payée par lui.

Le jugement de la Cour supérieure, qui est confirmé, a 
été pronoué par M. I«» juge Mercier, le 21 décembre 1918.

Le demandeur est pro]>riétûire d’une terre dans la parois
se rie St - Joaehi n-de-( 1ha t ea uguav. Ia* Il février 1914, la 
défenderesse a adopté un règlement obligeant les propriô-

MM. les juges Deniers, Tellier et de Loriinivr.—Cour de 
revision. No 324T. Montréal, 31 mai 1919. (iauthier et 
I lean regard, avocat du demandeur. J.-K.-C. Bnnibrny, avo
cat du défendeur.
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tains do la ville de Chatcauguay, de const ru i re, à leurs 
frais, un trottoir sur It* devant île leur propriété dans une 
route longeant la terre du demandeur. Le réglement con
tenait la clause, qu’à défaut par les propriétaires de cons
truire ce trottoir dans un certain délai, la corporation le 
construirait à leurs frais.

Le demandeur déclare, que bien que et* règlement fut 
il.juste et oppressif, il s’v est conformé dans le délai fixé, 
en faisant ce trottoir sur le front de sa propriété, mais que 
la défenderesse a construit ell<-même un autre trottoir en 
eiinent <ur le reste de la route qui travers»* sa terre. La 
ville lui réclame pour ces travaux $8IH qui lui pava sous 
protêt. Le demandeur poursuit la défenderesse en répéti
tion de cette somme se fondant sur le moyen que la villa 
n’était pas autorisée à construire ce trottoir en vertu 'lu 
règlement qu'elle a adopté.

La défenderesse plaide en soutenant son droit de faire 
ces travaux et d’en percevoir le coût du demandeur et que 
ce règlement n’a pus été contesté et est eu pleine vigueur.

La Votif a rejeté la demande par les motifs suivants :
•‘Considérant qu’il ressort de la contestation telle que 

liée entre les parties que le demandeur poursuit la défen
deresse en répétition d’une somme de $818 qu’il prétend 
avoir payée à cette dernière sous protêt, à elle signifié par 
le ministère de Mtre L.-C. Tassé, N. I’.. le 8 novembre 
lillô, ainsi que le tout apftert spécialement à l’allégation 
lOiètne de sa déclaration, et W>, dans le but d’en répéter 
plus tard le montant de ladite défenderesse comme payée 
indûment à cette dernière ;
“Considérant que l’examen attentif dudit protêt ne 

justifie pas la prétention du demandeur et démontre, au 
contraire, que ladite somme de $818 a été payée à la dé
fenderesse non pas avec la réserve d’en exiger le remibour-
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sentent ultérieur mais qu’elle a été ainsi payée sous protêt 
uniquement pour protéger tout reeours en dommages-in
térêts que ledit demandeur pourrait avoir plus tard contre 
ladite défenderesse à raison de la mall'aqon et de la cons
true! ion défectueuse du trottoir en question, le deman
deur voulant alors prendre toutes mesures légales que de 
droit pour qu’on n’invoque pas plus tard contre lui ci- 
paiement de 18 au cas où il prendrait contre la défende
resse quelqu’aetiou à raison de dommages par lui souf
ferts par suite de l'absence du tuyau ou conduite dont il se 

en et par ce protêt ;
“ Considérant qu’il appert par la preuve que ce paie

ment de ijtolK représente Je montant du coût d’un certain 
trottoir que le demandeur s’est refusé de construire sur la 
devanture ou front de sa propriété et que la défenderesse 
aurait construit en son lieu et place, pour son bénéfice et 
avantage, conformément au règlement no I I alors en plein-- 
force et vigueur et encore en pleine force et vigueur, rè
glement que le demandeur n’a jamais attaqué judiciaire
ment et dont il ne demande et n’a jamais demandé la 
nullité, se («intentant d’alléguer que cette partie de sa pro
priété en face de laquelle a été construit le trottoir en 
question, ne peut être considéré comme un front dans le 
sens dudit règlement no I I ;

“ Considérant qu’il est en preuve que le trottoir a été- 
fait en vertu de ce règlement alors qu’ieelui était en pleine 
force et vigueur : que le demandeur l’a laissé- construire 
sans prendre aucune procédure pour en prévenir ou en ar
rêter, dès le principe, la construction, soit au moyen d’un 
bref d’injonction ou d’une action en annulation dudit rè
glement : qu’il en a payé le coût sous protêt (pii. au fond, 
accepte le fait accompli, mais réserve au demandeur tout 
recours en dommages à raison de sa confection défectueuse ;

6
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qur sons cos circonstaiiœs, le «lemamleur. qui. après tout, 
en bénéficie, s'est fermé lu porte à tout action en répéti
tion, laquelle serait, au point «Je vue «le l’enquête, injuste 
envers la municipalité dont il fait partit1, laquelle serait obli
gée, si le demandeur («ouvait tardivement agir et réussir de 
faire une nouvelle répartition du coût «le ce trottoir sur 
ses contribuables, et ce, alors, ainsi que «lit ci-iiessus. le 
demamleur en aurait l’usage, la jouissance et le bénéfice;

“Considérant, enfin, «pie la présente* action est tardive 
et parait être le résultat «l’une arrière-|iensée, le protêt 
qu’on invoque ne comportant aucunement la dénonciation 
d’une telle prochaine action, que le demamleur. si on con
sidère les termes dudit protêt, n’avait certainement pas 
alors en vue ;

“ J<]n conséquence, maintient le plaiilover de la défende- 
dessc. et renvoie l’action du «lemandeur, avec «lépens.

LEFEBVRE v. LACROIX.

Testament —Forme d’Angleterre Contestation—Si
gnature des témoins C. civ. art. 851.

1. Dans les contestât ions de testaments, les t ribu- 
naux doivent surtout, tout en respectant les formalités 
essentielles qui régissent la confection des testaments, 
s’efforcer de maintenir les volontés clairement expri
mées des testateurs : être trop rigide, dans certaines 
circonstances, serait en quelque sorte violenter ces vo
lontés, alors qu’elles doivent être respectées, la tendance 
des cours de justice en Angleterre, d'ofi nous vient le

M. le juge Mercier.—(our supérieure.—No 3412. Beanhar- 
nois, 1 mai 1919.—J.-A. I.egault, ('. It., avocat du demandeur. — 
J.-ti. Laurendeau, C. IL, avocat du défendeur.
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testament dérivé île la loi lie ve pays, étant tie ilonner 
autant que [sissihle effet à tin tel testament, à moins 
d'inobservance flagrante ties formalités essentielles t|iii 
le régissent.

2. Dans le testament suivant la forme anglaise. It 
fait qu'un des témoins on que les deux témoins qui ont 
comparu au testament, auraient signé à l'entrée île la 
chambre où se trouvait la testatrice, mais de façon à 
pouvoir être vu d’elle, n'est pas tie nature, selon l'esprit 
de la jurisprudence actuelle de nos cours, à entraîner 
la nullité du testament. (1)

Le demandeur demande l’annulation du testament de 
sa femme, fait, le Kl janvier 1918, suivant la forme an
glaise. Il allègue les faits suivants: il était en communau
té de biens avec son épouse, en vertu d’un contrat île ma
riage dans lequel les époux s’étaient fait mutuellement 
donation viagère des biens qu’ils laisseraient à leur dé
cès. Le Kl novembre KM î, son épouse a fait son testament, 
devant notaire, et a institué le demandeur son légataire 
universel, à la charge de remettre *2000 à ses enfants. 
Deux jours avant sa mort, elle a signé le testament attaqué, 
dans lequel elle augmenta à $0000, la somme payable à ses 
susdits enfants. Les défendeurs sont les héritiers qui doi
vent retirer ces $0000. Voici quels sont les moyens de l’ac
tion : (a) Incapacité de la testatrice, le 10 janvier Kl 18, 
de faire un nouveau testament, vu son état comateux; (b) 
influence indue, captation et fraude : (c) les biens de la 
testatrice dans la communauté de biens avec le demandeur 
ne s’élevait à pas plus du $3000 somme mentionnée dans 
le premier testament, lequel montant il est prêt et a tou
jours été prêt de payer.

(1) Voir la cause <le Dame Lan (/loin v. Dame Morin, 24 
It. L. n. s., p. 362 où la question est jugée dans le même sens.
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Le» défendeurs nie toutes les accusations île «loi cl île 
fraude portées contre eux, et soutiennent la validité du 
second testament.

1 faction est rejetée par les motifs suivants:

Statuant au fond:—
“Considérant qu’il résulte de l’institution de eette cau

se que l’action intentée par le demandeur contre les défen
deurs est mal fondée en fait et en droit:

“Considérant qu’il résulte de l’instruction de cette cau
se parce que les allégations d’influence indue et de 
captation que le demandeur invoque au soutien d’icel
le n’ont pas été prouvées et qu’il ressort même de la preu
ve qu’on a logé au dossier, qu’aucune tentative de cette na
ture n’a été pratiquée sur la testatrice pour l’assurer à faire 
le testament dont on demande l’annulation : parce que, en
fin, les allégations tendant à démontrer que la testatrice, 
an moment où elle a testé, n’avait pas la plénitude de ses 
facultés mentales sont également repoussées par cette preu
ve:

“Considérant que eette action est également mal fondée 
en droit parce que les moyens de droit que soulève le de
mandeur en sa déclaration ne peuvent faire l’objeet d’une 
action de la nature de celle-ci. et qu’en les supposant bien 
fondés, au point de vue des faits sur lesquels ils reposent, 
ils ne sont aucunement de nature à entraîner la nullité 
et l’annulation d’un testament fait suivant la forme déri
vée de la loi d’Angleterre: que, de plus et à tout évènement 
k, demandeur, ne pouvant outrepasser les limites et. le 
nombre des moyens soulevés spécialement en sa déclara
tion, ne peut se replier sur des faits étrangers et non in
voqués spécialement en ses plaidoiries, pour étayer, alors 
qu’il voit son action mal fondée, des conclusions qu’il a
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fuit reposer exclusivement sur tous autres moyens dont il 
u en soin de préciser l’importance;

“Considérant, d'ailleurs. que le l'ait qu’un des témoins- 
ou que les deux témoins qui ont comparu audit testament 
auraient signé à l’entrée de la cltamlire où se trouvait la 
testatrice, sur une table qui s’y trouvait, alors qu’il n’y en 
avait pas dans la chambre même, l’ayant fait de façon à 
pouvoir être vus de la testatrice, eut-il été allégué comme 
moyen d’action en nullité, et eut-il été prouvé pour soute
nir l’allégation, fait évidemment prouvé à l’enquête, sans 
aucun effort île la part du demandeur qui ne faisait aucu
nement reposer son action sur ce moyen, ce fait ne serait 
en somme aucunement de nature, avec l’esprit de la juris
prudents' actuelle de nos cours, à entrainer la nullité dudit 
ti statuent:

“Considérant, d’abondant, que les tribunaux doivent 
surtout, tout en res|icetant les formalités essentielles qui 
régissent la confection des testaments, s'efforcer de mainte
nir les volontés clairement exprimées des testateurs et que, 
être trop rigide dans certaines circonstances, serait en quel
que sorte violenter ces volontés alors qu’elles doivent être 
respectées, la tendance des cours de justice d’Angleterre- 
d’où nous vient le testament dérivé de la loi de ce pays, 
étant donner que possible effet à un tel testament, à moins 
d’inobservance flagrante des formalités essentielles qui le 
régissent :

“ Considérant que, sur le tout, b- demandeur doit être 
débouté de son action, avec dépens, n’en ayant pas 
les allégations essentielles. ■ En conséquence, renvoie l’ac
tion du demandeur, avec déjiens.

6
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LA LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
-DE-

QUEBEC I i
-ET-

Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916.

-PAR-
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis la mise en vigueur de la Loi des Accidents du Travail en Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

I* plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dû parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner. .

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à la Loi et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 1916. Ces arrête sont classifiés à la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphabétique qui1 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d'une 
section quelconque de la Loi et la Citer au tribunal au cours de l'audience.

Cet ouvrage est"indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.

PRIX $2.00
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Dorais $ Dorais tarifs
Par A. S. DEGU1RE C. R.

La maison Wilson et Laflenr Limitée, a l’honneur d’informer 
les membres des professions libérales et public en général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions en vigueur le 2 juillet 
prochain.

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de revision, Cour supérieure, Cour 
d’échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protonotaires et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même 
que les tarifs des notaires et régistrateurs.

Ou y trouvera en plus des extraits de nos lois sur la-règle- 
, mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 

civile de cette Province, des lois revisées du Canada 1906, et des 
Statuts Refondi s de Québec 1909 ; et différents arrêts ministériels, 
tel que celui concernant les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d'am auté pour le district de Québec, etc

PRIX $2.00
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